Fiche de poste 

membre de l’équipe de direction référent du pôle

Préambule : 

- Dans le cadre de l’expérimentation de la nouvelle gouvernance et de la structuration en pôles d’activité du Centre Hospitalier, chaque membre de l’équipe de direction est référent d’un pôle clinique ou médico-technique. Il est désigné par le Directeur, si possible sur la base du volontariat.

- La présente fiche de poste a une validité limitée à l’année 2005. Son contenu devra être révisé au regard de l’évolution de la contractualisation interne, et en particulier de l’introduction d’une délégation de gestion au profit des pôles.

1 - Positionnement du référent de pôle

• le Directeur (ou membre de l’équipe de direction) référent travaille en étroite collaboration avec le responsable médical du pôle et le cadre supérieur de santé.

• Il est coresponsable, avec ces deux personnes, de l’organisation du pôle et de la mise en œuvre de son projet médical, dans le respect des orientations générales de l’établissement. A ce titre, il est l’interlocuteur privilégié pour traiter des questions qui ne relèvent pas de la stricte responsabilité des services.

• Il est associé ou tenu informé selon les sujets, par les directeurs fonctionnels sur les décisions ayant trait au fonctionnement du pôle (travaux, choix de matériels, recrutements…)

2 - Missions opérationnelles, partagées avec le responsable médical du pôle 

    et le cadre supérieur de santé

► Le directeur ou membre de l’équipe de direction référent est coresponsable de 

    l’organisation du pôle

- Il est associé à la réflexion et aux décisions relatives à l’organisation de la prise en charge des patients et aux coopérations à mener avec les autres pôles,

- il participe à la rédaction du projet médical du pôle. Il veille en particulier à sa cohérence avec le projet d’établissement et les autres projets de pôle,


- il élabore et négocie avec le Conseil Exécutif le contrat de pôle.

► Il assure le suivi de l’exécution du contrat

- Il est plus particulièrement chargé de l’analyse, en lien avec les directions fonctionnelles et les acteurs du pôle concernés, des écarts, entre les prévisions et les résultats en matière d’activité, de recettes et de dépenses. Il propose, si nécessaire, des actions correctrices. A ce titre, il participe aux réunions mensuelles sur ce sujet.

- Il suit également la mise en œuvre des objectifs stratégiques, organisationnels et qualitatifs du contrat.


Une fois par an, il présente devant le Conseil Exécutif, avec le responsable médical du pôle, le bilan de l’exécution du contrat.

► Il anime, avec le responsable médical, le fonctionnement du pôle

- Il est associé à la réflexion sur la constitution d’un bureau de pôle et son fonctionnement. Si cet organe est créé, il a vocation à en être membre.


- il prépare les conseils de pôle et y participe, en tant que membre de droit,


- il prépare le rapport d’activité du pôle, qui inclut le bilan du contrat,

- il participe à toutes les réunions de pôle et peut être à l’initiative d’une réunion.

3 – Documents de référence

- charte de fonctionnement des pôles du Centre Hospitalier Marc Jacquet,

- projet de contractualisation interne au Centre Hospitalier Marc Jacquet.

